
Direction départementale 
des territoires 

Arrêté N°DDT-2023-225
Constatant le franchissement des seuils piézométriques sur la nappe du Jurassique supérieur
et appliquant une limitation provisoire de certains usages de l’eau dans le département du

Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 211-1 à L 211-3, L 215-1 à L 215-13 concernant
les cours d’eau non domaniaux, les articles L 432-3, L 432-5 et L 432-8 relatifs à la protection de la
nature, les articles R 211-1 à R 211-9, R. 211-66 à R 211-70 relatifs à la limitation et à la suspension des
usages de l’eau et les articles R 214-1 à R 214-60 portant application des articles L 214-1 à L 214-6 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne
adopté par le comité de bassin le 3 mars 2022 et approuvé par la préfète coordinatrice de bassin le 18
mars 2022 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin Yèvre-Auron approuvé le 25
avril 2014 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0360 du 11 avril 2022 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l’eau destinées à faire face à une menace de
sécheresse dans le département du Cher ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-0726 du 19 juin 2019 modifiant l’arrêté préfectoral n°2006-1-338 du 23
février 2006 fixant dans le département du Cher la liste des communes incluses dans une zone de
répartition des eaux ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-1-0956 du 17 juin 2010 relatif à la désignation d’un organisme unique
chargé de la gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole dans le département
du Cher sur les bassins de l’Yèvre et de l’Auron ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-1-864 du 3 août 2018 portant autorisation environnementale
pluriannuelle au titre de l’article L. 181-1 et suivants du code de l’environnement pour l’irrigation
agricole sur le bassin Yèvre-Auron ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2023-1077 du 23 juin 2023 délivrant homologation du plan annuel de
répartition des prélèvements d’eau pour l’irrigation sur les bassins versants Yèvre-Auron dans la limite
du département du Cher à AREA BERRY ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-416 du 5 avril 2023 accordant délégation de signature à Eric DALUZ, di-
recteur départemental des territoires, et à certains agents de la direction départementale des terri-
toires du Cher ;

Vu la circulaire DEVL1112870C du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de
suspension des usages de l'eau en période de sécheresse ;

Vu les mesures des côtes piézométriques des stations de Savigny en Septaine, Villequiers, Rians et
Plaimpied-Givaudins relevées au 1er avril 2023 ;
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Considérant les résultats de la campagne altimétrique menée par le bureau de recherches géologiques
et minières (BRGM) en 2015 ;

Considérant que les prélèvements d’eau dans les eaux superficielles et souterraines sont susceptibles à
certaines époques de l’année d’affecter les ressources disponibles, et nécessitent, autant pour la
préservation de la santé publique, de la salubrité publique que pour la protection des écosystèmes
aquatiques, que des mesures de restrictions soient prises ;

Considérant que les niveaux de nappe observés à Savigny en septaine, Villequiers, Plaimpied-Givaudins
et Rians témoignent d'une recharge hivernale insuffisante pour assurer des conditions hydrologiques
satisfaisantes lors de la période d'étiage à venir, et qu'il convient d'adopter des mesures de restriction
préventives afin d'éviter un déficit de ressource en eau à cette époque, tant pour la préservation de la
santé publique, de la salubrité publique, de l’alimentation en eau potable de la population que pour la
protection des écosystèmes aquatiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cher ;

ARRÊTE :

Article 1  er   –   CONSTAT DE FRANCHISSEMENT DES SEUILS PIÉZOMÉTRIQUES SUR LE BASSIN VERSANT  
YEVRE-AURON

Les seuils piézométriques, définis par la disposition 1.2.2 du plan d'aménagement et de gestion durable
de la ressource en eau du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin Yèvre-
Auron, modifiés en commission gestion quantitative du SAGE Yèvre-Auron le 26 février 2016, des
bassins de l’Yèvre à l’amont de Bourges, de l’Auron, de l’Airain et des Rampennes, du Colin, de l’Ouatier
et du Langis sont franchis à la baisse au 1er avril 2023.

Les niveaux piézométriques des bassins versants considérés sont les suivants :

Seuil piézométrique Niveau constaté au 1er avril 2023

Yèvre amont 168,85 m 168,53 m

Auron, Airain, Rampennes 154,91 m 146,90 m

Colin, Ouatier, Langis 177,31 m 175,95 m

Article 2   –  RÉDUCTION  

Sur les bassins de l’Yèvre à l’amont de Bourges, de l’Auron, de l’Airain et des Rampennes, du Colin, de
l’Ouatier et du Langis, les volumes individuels annuellement prélevables de type F été G, définis par
l'arrêté préfectoral n°2023-1077 du 23 juin 2023 délivrant homologation du plan annuel de répartition
des prélèvements d’eau pour l’irrigation sur les bassins versants Yèvre-Auron dans la limite du
département du Cher à AREA BERRY, sont réduits de 20 %. 

La cartographie faisant apparaître les bassins versants concernés est disponible à l’annexe 1 du
présent arrêté.

La liste des communes concernées est disponible en annexe 2.
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Article 3 – DÉROGATIONS

Article 3-1 – DÉROGATION POUR CULTURES SPÉCIALES

Des dérogations aux dispositions du présent arrêté pourront être délivrées, sur demande dûment
motivée effectuée auprès du service de police de l’eau de la direction départementale des territoires.
Les cultures suivantes sont susceptibles de se voir accorder une dérogation :

- arboriculture et cultures fruitières,  
- cultures florales,
- cultures réalisées à des fins de recherche,
- cultures de plantes médicinales et aromatiques,

- cultures truffières,
- cultures maraîchères et légumières,
- cultures de portes-graines, 

Deux types de dérogation sont possibles :
- la dérogation est accordée dès le franchissement du seuil d’alerte. En ce cas, aucune mesure de
restriction ne s’applique aux cultures pour lesquelles la dérogation est accordée, dès que le seuil
d’alerte est franchi sur le bassin versant concerné.
Ce type de dérogation est accordé aux exploitations qui irriguent un ou des types de cultures listées ci-
dessus exclusivement.
- la dérogation est accordée à partir du franchissement du seuil de crise : les mesures de l’alerte
renforcée s’appliquent aux cultures pour lesquelles la dérogation est accordée, dès que le seuil de crise
est franchi sur le bassin versant concerné.
Ce type de dérogation est accordé aux exploitations qui irriguent un ou des types de cultures listées ci-
dessus non exclusivement.

La demande de dérogation, individuelle, devra obligatoirement préciser :
- le type de culture et la surface pour laquelle la dérogation est demandée
- un extrait cartographique localisant les parcelles concernées
- le volume nécessaire
- le dispositif envisagé (matériel utilisé, calendrier et/ou horaires d’irrigation)
- le ou les points de prélèvement concerné(s)
- l’existence éventuelle d’un contrat de production.

La demande de dérogation peut être formulée à partir du formulaire en annexe 3 du présent arrêté et
disponible sur le site Internet des services de l’État dans le Cher :

http://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-energies-renouvelables-foret-chasse-
peche/Eau/Etiage-annee-en-cours

Article 3-2 – DÉROGATION EXCEPTIONNELLE POUR CULTURES SPÉCIALES

Des dérogations aux dispositions du présent arrêté pourront être délivrées, sur demande dûment
motivée effectuée auprès du service chargé de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires et après consultation des membres de la cellule de l’eau, pour des cultures qui ne sont pas
listées à l’article 3-1 ci-dessus.

La demande de dérogation, individuelle, devra préciser, en plus des éléments listés à l’article 3-1, un
argumentaire qui détaille à minima les motivations ayant amené l’exploitant à demander une
dérogation pour ladite culture, une comparaison entre la situation sur la ressource en eau
(consommation brute, à l’hectare, etc.) de la culture qui fait l’objet de la demande par rapport à la
situation actuelle ainsi qu’une comparaison des besoins en eau de la culture avec d’autres espèces
cultivées sur l’exploitation. L’exploitant peut transmettre d’autres informations ou documentations
qu’il juge utile pour l’étude de sa demande.

Article 4      –   POURSUITES PÉNALES ET SANCTIONS   

Les dispositions mises en place par le présent arrêté sont soumises aux contrôles et sanctions prévus à
l’article L.181-16 et au chapitre VI du titre Ier du livre II de la partie législative du présent code. 
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Article 5 – DURÉE DE VALIDITÉ

Les dispositions du présent arrêté sont valables à compter de la date de publication du présent arrêté,
et cesseront d’office au 31 octobre 2023.

Article 6 – AFFICHAGE

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur son site internet
pour toute sa durée de validité. 
Il sera adressé à la commission locale de l’eau du SAGE Yèvre-auron et à AREA Berry, ainsi qu’aux maires
des communes concernées pour affichage en mairie dès réception pour toute la période de validité.

Article 7 –   EXÉCUTION  

La secrétaire générale de la préfecture du Cher, les sous-préfètes de Vierzon et Saint-Amand-
Montrond, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations du Cher, le directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, les maires des communes concernées, le chef du
service départemental de l'office français pour la biodiversité, et les agents visés à l’article L. 216-3 du
code de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Bourges, le 27 juin 2023
Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe du Service Environnement et Risques

signé

Frédérique VIDALIE

voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le
silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans
peut être saisi par l’application F télérecours citoyens G accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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ANNEXE 2
Répartition des communes par bassin versant
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ACHERES X X

AINAY-LE-VIEIL X

ALLOGNY X

ALLOUIS X

ANNOIX X X

APREMONT-SUR-ALLIER X

ARCAY X X

ARCOMPS X X

ARDENAIS X

ARGENT-SUR-SAULDRE X

ARGENVIERES X

ARPHEUILLES X X

ASSIGNY X X

AUBIGNY-SUR-NERE X

AUBINGES X

AUGY-SUR-AUBOIS X X

AVORD X X

AZY X X

BANNAY X

BANNEGON X

BARLIEU X X

BAUGY X X X

BEDDES X

BEFFES X X

BELLEVILLE-SUR-LOIRE X

BENGY-SUR-CRAON X X

BERRY-BOUY X

BESSAIS-LE-FROMENTAL X

BLANCAFORT X X

BLET X X

BOULLERET X

BOURGES X X X

BOUZAIS X X

BRECY X X

BRINAY X X

BRINON-SUR-SAULDRE X

Rappel : les usages domestiques 
et les usages dont l’eau est 

issue du réseau de distribution 
d’eau potable sont soumis aux 

mesures de restriction du 
niveau d’alerte le plus fort 
touchant la commune. Les 

mesures de restriction pour les 
usages non domestiques dont 
l’eau est d’une autre origine 
s’appliquent dans la limite du 

bassin hydrographique 
concerné.
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BRUERE-ALLICHAMPS X

BUE X X

BUSSY X X

CERBOIS X X

CHALIVOY-MILON X X

CHAMBON X X

CHARENTON-DU-CHER X X

CHARENTONNAY X

CHARLY X

CHAROST X

CHASSY X X

CHATEAUMEILLANT X

CHATEAUNEUF-SUR-CHER X

CHAUMONT X

CHAUMOUX-MARCILLY X X

CHAVANNES X X

CHERY X

CHEZAL-BENOIT X X

CIVRAY X X

CLEMONT X

COGNY X

COLOMBIERS X

CONCRESSAULT X

CONTRES X

CORNUSSE X

CORQUOY X

COUARGUES X X

COURS-LES-BARRES X

COUST X

COUY X X

CREZANCAY-SUR-CHER X

CREZANCY-EN-SANCERRE X X

CROISY X X X

CROSSES X X

CUFFY X X

CULAN X

DAMPIERRE-EN-CROT X

DAMPIERRE-EN-GRACAY X X

DREVANT X

DUN-SUR-AURON X X

Rappel : les usages domestiques 
et les usages dont l’eau est 

issue du réseau de distribution 
d’eau potable sont soumis aux 

mesures de restriction du 
niveau d’alerte le plus fort 
touchant la commune. Les 

mesures de restriction pour les 
usages non domestiques dont 
l’eau est d’une autre origine 
s’appliquent dans la limite du 

bassin hydrographique 
concerné.
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ENNORDRES X X

EPINEUIL-LE-FLEURIEL X X

ETRECHY X X X

FARGES-ALLICHAMPS X

FARGES-EN-SEPTAINE X

FAVERDINES X

FEUX X

FLAVIGNY X

FOECY X X

FUSSY X

GARDEFORT X

GARIGNY X

GENOUILLY X X

GERMIGNY-L'EXEMPT X

GIVARDON X X

GRACAY X

GROISES X

GRON X

GROSSOUVRE X X

HENRICHEMONT X

HERRY X X

HUMBLIGNY X X X X

IDS-SAINT-ROCH X

IGNOL X X X

INEUIL X X

IVOY-LE-PRE X X

JALOGNES X

JARS X

JOUET-SUR-L'AUBOIS X X

JUSSY-CHAMPAGNE X X

JUSSY-LE-CHAUDRIER X X

LA CELETTE X

LA CELLE X

LA CELLE-CONDE X

LA CHAPELLE-D'ANGILLON X

LA CHAPELLE-HUGON X X

LA CHAPELLE-MONTLINARD X

LA CHAPELLE-SAINT-URSIN X X

LA CHAPELOTTE X X

LA GROUTTE X

Rappel : les usages domestiques 
et les usages dont l’eau est 

issue du réseau de distribution 
d’eau potable sont soumis aux 

mesures de restriction du 
niveau d’alerte le plus fort 
touchant la commune. Les 

mesures de restriction pour les 
usages non domestiques dont 
l’eau est d’une autre origine 
s’appliquent dans la limite du 

bassin hydrographique 
concerné.
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LA GUERCHE-SUR-L'AUBOIS X X

LA PERCHE X

LANTAN X X

LAPAN X

LAVERDINES

LAZENAY X X X

LE CHATELET X

LE CHAUTAY X

LE NOYER X

LE PONDY X

LE SUBDRAY X

LERE X

LES AIX-D'ANGILLON X

LEVET X X

LIGNIERES X

LIMEUX X X

LISSAY-LOCHY X

LOYE-SUR-ARNON X X

LUGNY-BOURBONNAIS X

LUGNY-CHAMPAGNE X

LUNERY X X

LURY-SUR-ARNON X

MAISONNAIS X

MARCAIS X X

MAREUIL-SUR-ARNON X

MARMAGNE X

MARSEILLES-LES-AUBIGNY X X X

MASSAY X X

MEHUN-SUR-YEVRE X X

MEILLANT X X

MENETOU-COUTURE X X X

MENETOU-RATEL X X

MENETOU-SALON X X X

MENETREOL-SOUS-SANCERRE X X X

MENETREOL-SUR-SAULDRE X

MEREAU X X

MERY-ES-BOIS X X

MERY-SUR-CHER X

MONTIGNY X X

MONTLOUIS X

Rappel : les usages domestiques 
et les usages dont l’eau est 

issue du réseau de distribution 
d’eau potable sont soumis aux 

mesures de restriction du 
niveau d’alerte le plus fort 
touchant la commune. Les 

mesures de restriction pour les 
usages non domestiques dont 
l’eau est d’une autre origine 
s’appliquent dans la limite du 

bassin hydrographique 
concerné.
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MORLAC X X

MORNAY-BERRY X

MORNAY-SUR-ALLIER X X

MOROGUES X X

MORTHOMIERS X X

MOULINS-SUR-YEVRE X X

NANCAY X

NERONDES X X X X

NEUILLY-EN-DUN X

NEUILLY-EN-SANCERRE X X

NEUVY-DEUX-CLOCHERS X X

NEUVY-LE-BARROIS X

NEUVY-SUR-BARANGEON X X

NOHANT-EN-GOUT X X

NOHANT-EN-GRACAY X

NOZIERES X

OIZON X X

ORCENAIS X

ORVAL X

OSMERY X

OSMOY X

OUROUER-LES-BOURDELINS X X X

PARASSY X X

PARNAY X

PIGNY X

PLAIMPIED-GIVAUDINS X

PLOU X X

POISIEUX X

PRECY X

PRESLY X

PREUILLY X

PREVERANGES X X

PRIMELLES X

QUANTILLY X

QUINCY X

RAYMOND X

REIGNY X

REZAY X

RIANS X

SAGONNE X X

Rappel : les usages domestiques 
et les usages dont l’eau est 

issue du réseau de distribution 
d’eau potable sont soumis aux 

mesures de restriction du 
niveau d’alerte le plus fort 
touchant la commune. Les 

mesures de restriction pour les 
usages non domestiques dont 
l’eau est d’une autre origine 
s’appliquent dans la limite du 

bassin hydrographique 
concerné.
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SAINT-AIGNAN-DES-NOYERS X

SAINT-AMAND-MONTROND X

SAINT-AMBROIX X

SAINT-BAUDEL X

SAINT-BOUIZE X X

SAINT-CAPRAIS X

SAINT-CEOLS X

SAINT-CHRISTOPHE-LE-CHAUDR X

SAINT-DENIS-DE-PALIN X

SAINT-DOULCHARD X

SAINTE-GEMME-EN-SANCERROIS X X

SAINT-ELOY-DE-GY X

SAINTE-LUNAISE

SAINTE-MONTAINE X

SAINTE-SOLANGE X

SAINTE-THORETTE X X

SAINT-FLORENT-SUR-CHER X

SAINT-GEORGES-DE-POISIEUX X

SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE X X

SAINT-GEORGES-SUR-MOULON X

SAINT-GERMAIN-DES-BOIS X X

SAINT-GERMAIN-DU-PUY X X

SAINT-HILAIRE-DE-COURT X X

SAINT-HILAIRE-DE-GONDILLY X X

SAINT-HILAIRE-EN-LIGNIERES X X

SAINT-JEANVRIN X

SAINT-JUST X X

SAINT-LAURENT X X

SAINT-LEGER-LE-PETIT X

SAINT-LOUP-DES-CHAUMES X

SAINT-MARTIN-D'AUXIGNY X

SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS X X

SAINT-MAUR X

SAINT-MICHEL-DE-VOLANGIS X X

SAINT-OUTRILLE X

SAINT-PALAIS X X

SAINT-PIERRE-LES-BOIS X

SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX X X

SAINT-PRIEST-LA-MARCHE X

SAINT-SATUR X X

Rappel : les usages domestiques 
et les usages dont l’eau est 

issue du réseau de distribution 
d’eau potable sont soumis aux 

mesures de restriction du 
niveau d’alerte le plus fort 
touchant la commune. Les 

mesures de restriction pour les 
usages non domestiques dont 
l’eau est d’une autre origine 
s’appliquent dans la limite du 

bassin hydrographique 
concerné.
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SAINT-SATURNIN X X

SAINT-SYMPHORIEN X X

SAINT-VITTE X

SALIGNY-LE-VIF

SANCERGUES X

SANCERRE X X

SANCOINS X X

SANTRANGES X

SAUGY X

SAULZAIS-LE-POTIER X

SAVIGNY-EN-SANCERRE X

SAVIGNY-EN-SEPTAINE X X

SENNECAY X

SENS-BEAUJEU X X

SERRUELLES X

SEVRY X X

SIDIAILLES X

SOULANGIS X

SOYE-EN-SEPTAINE X X

SUBLIGNY X X

SURY-EN-VAUX X X

SURY-ES-BOIS X X

SURY-PRES-LERE X

TENDRON X X

THAUMIERS X

THAUVENAY X X

THENIOUX X X

THOU X

TORTERON X X

TOUCHAY X

TROUY X X X

UZAY-LE-VENON X X

VAILLY-SUR-SAULDRE X X

VALLENAY X

VASSELAY X

VEAUGUES X X

VENESMES X X

VERDIGNY X

VEREAUX X X

VERNAIS X X

Rappel : les usages domestiques 
et les usages dont l’eau est 

issue du réseau de distribution 
d’eau potable sont soumis aux 

mesures de restriction du 
niveau d’alerte le plus fort 
touchant la commune. Les 

mesures de restriction pour les 
usages non domestiques dont 
l’eau est d’une autre origine 
s’appliquent dans la limite du 

bassin hydrographique 
concerné.
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VERNEUIL X

VESDUN X X

VIERZON X X X X

VIGNOUX-SOUS-LES-AIX X X

VIGNOUX-SUR-BARANGEON X

VILLABON X

VILLECELIN X

VILLEGENON X

VILLENEUVE-SUR-CHER X

VILLEQUIERS X X

VINON X

VORLY X

VORNAY X X

VOUZERON X X

Rappel : les usages domestiques 
et les usages dont l’eau est 

issue du réseau de distribution 
d’eau potable sont soumis aux 

mesures de restriction du 
niveau d’alerte le plus fort 
touchant la commune. Les 

mesures de restriction pour les 
usages non domestiques dont 
l’eau est d’une autre origine 
s’appliquent dans la limite du 

bassin hydrographique 
concerné.



ANNEXE 3
Demande de dérogation aux mesures de restriction de l’irrigation

pour la saison ……..… (indiquer l’année)

Nom de l’exploitation / de l’exploitant : ……………………………………………………………………………………………….

Numéro MISE du ou des points de prélèvement concerné(s) : ............................................................

...........................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................

Type d’irrigation / matériel : 

Type de culture : 

o

o

o

cultures fruitières et assimilées
cultures florales
cultures maraichères et légumières

o

o

o

o

cultures truffières
cultures de portes-graines
cultures réalisées à des fins de recherche
cultures de plantes médicinales et aromatiques

o

Ces cultures sont les seules irriguées sur mon exploitation pour la campagne 20..… et je 
demande une dérogation dès le plan d’alerte. 
Aucune mesure de restriction ne s’applique aux cultures pour lesquelles la présente 
dérogation serait accordée, dès le franchissement du seuil d’alerte.

o

J’irrigue d’autres cultures sur mon exploitation pour la campagne 20..… et je demande une 
dérogation aux mesures du plan de crise.
Les mesures de l’alerte renforcée s’appliquent aux cultures pour lesquelles la dérogation 
serait accordée, à partir du  franchissement du seuil de crise.

Préciser : 

culture(s)
surface

concernée
(ha)

nombre d’irrigations prévues 
et volume estimé

parcelle(s)
cadastrale(s)

juillet août septembre

- Si parcelless cadastrales inconnues, joindre un extrait cartographique localisant les parcelles 
concernées.

- Si certaines de ces cultures font l’objet d’un contrat de production, joindre un justificatif.

Date : Signature :
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o

o

o

aspersion / enrouleur
aspersion / pivot
localisée / goutte à goutte


